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Le 8 novembre dernier, l’APW a tenu son colloque annuel sur le 

thème «Les métiers provinciaux de demain ». Cette rencontre 

était organisée autour de deux moments importants : la pré-

sentation des axes prioritaires par les Présidents de Collèges 

provinciaux et un débat sur l’avenir de l’institution provinciale et 

la supracommunalité avec le Ministre des Pouvoirs locaux, Paul 

Furlan, le Constitutionnaliste de l’Université de Liège, Christian 

Behrendt et le Président de l’APW.

« Cinq à la Une » donne un large écho à cet évènement, qui a 

permis de faire le point sur l’état d’avancement de la réforme des 

provinces.

Lors de sa prise de parole introductive, Monsieur Paul-Emile Mot-

tard a fait état de ses réflexions quant au rôle des provinces dans 

le schéma institutionnel wallon.

La table ronde sur les axes prioritaires avec les Présidents de 

Collèges provinciaux a permis de bien identifier les priorités poli-

tiques de chaque province et surtout de constater que les actions 

qui sont menées répondent aux attentes spécifiques du terrain. 

Le débat qui a suivi a été l’occasion de faire le point sur la réforme 

des provinces, mais surtout envisager l’avenir et l’évolution du 

paysage institutionnel wallon en lien avec la supracommunalité.

Les questions que pose l’organisation en bassins de vie sont très 

nombreuses et le colloque a permis, si pas d’y répondre complète-

ment, au moins de mettre en lumière les difficultés de mise en œuvre.

Fin octobre se tenait le 81e Congrès de l’Assemblée des Départe-

ments de France. Le thème du jour : «Le Département : un terri-

toire d’avenir». L’occasion de constater que le vent de question-

nement qui traverse actuellement notre pays ne se limite pas à 

nos frontières.

Dans la rubrique formation de ce numéro, nous épinglons les ini-

tiatives des Provinces du Brabant wallon et de Hainaut. La pre-

mière proposant des formations à la communication orale. La 

seconde mettant en œuvre un programme à destination des res-

ponsables hiérarchiques pour gérer les assuétudes.

Dans le cadre de la réforme de l’institution provinciale, la Province 

de Namur a mené une vaste enquête auprès des 38 communes 

que compte son territoire. Les résultats ont fait apparaître l’exis-

tence de réels besoins qui, pour certains, pourront être repris 

dans un contrat triennal de partenariat. 

Je terminerai cet édito en vous présentant, en mon nom et au 

nom de toute l’équipe de l’APW, nos meilleurs vœux pour 2012. 

Rendez-vous l’an prochain, en plein cœur de l’actualité de nos 

provinces.

� Paul-émile Mottard, Président

les chantiers de l’apw 	

Les Provinces proactives 
dans leur réforme

L’avenir des provinces est un 

sujet d’actualité. D’une part, la 

Déclaration de Politique Régio-

nale entend «réformer» l’Institu-

tion provinciale en recentrant ces 

actions et, d’autre part, envisage 

la transformation de celle-ci en 

Communautés de territoire. 

La mise en œuvre de la DPR suit 

son cours et l’APW est attentive 

aux passages relatifs à la réforme 

des provinces wallonnes. 

Le premier volet consiste à un 

recadrage des missions provin-

ciales qui passe par :

•	 �la définition, par chaque pro-

vince, d’un nombre limité 

«d’axes prioritaires» corres-

pondant aux domaines dans 

lesquels leur valeur ajoutée est 

la plus grande ;

•	 �la déclinaison de ces «axes 

prioritaires» dans un plan 

stratégique provincial en une 

série de missions et d’objectifs 

variables en fonction des spé-

cificités de chaque province.

A l’heure actuelle, chaque province 

a finalisé le travail consistant à 

définir ses métiers de demain. A la 

demande du Ministre Paul Furlan, 

une synthèse va être réalisée dans 

les semaines à venir.

Le Conseil d’administration de notre 

association a souhaité être accom-

pagné dans cette démarche par un 

expert externe en la personne de 

Christian Behrendt, Professeur de 

Droit constitutionnel à l’ULg.

Le travail est donc en cours et nous 

ne manquerons pas de vous en dire 

plus dans notre prochain numéro.

Le second volet vise à renforcer 

l’action des provinces en soutien 

aux communes. Dans ce cadre, 

l’APW a réalisé un relevé des 

actions dans une brochure intitulée 

«Les provinces, proches des com-

munes, proches de vous»*. Les pro-

vinces ont également consulté les 

communes sur base d’un question-

naire. Suite à ce travail, des actions 

nouvelles sont ou vont être menées 

à la demande des communes 

(exemples : aide à la rédaction de 

marchés publics, organisation de 

marchés groupés pour réaliser des 

économies d’échelle, formation 

accrue des agents communaux…).

Enfin, le dernier volet consiste en 

l’abandon de certaines compé-

tences. Le transfert des voiries 

avait fait l’objet d’une proposi-

tion de l’APW qui n’a pas reçu 

l’agrément du Gouvernement 

wallon, la décision finale étant 

toujours en attente. En ce qui 

concerne les compétences juri-

dictionnelles, l’APW a déposé 

une note mais qui fera l’objet 

d’une étude globale dans le futur 

décret «tutelle». Pour la compé-

tence «logement», qui est loin de 

faire consensus, l’APW déposera 

bientôt au Ministre des Pouvoirs 

locaux, une note qui fait état de 

la situation des actions menées 

dans les différentes provinces.

A suivre…

* disponible sur www.apw.be
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Pour son 6ème congrès, l’Association 

des Provinces wallonnes avait choisi de 

s’arrêter, ce 8 novembre 2011, à Seraing, 

au Domaine du Val Saint-Lambert. Plus 

de 200 personnes y ont assisté.

Après une intervention introductive 

de Monsieur Paul-émile Mottard, 

Président de l’APW, ce congrès s’est 

déroulé en deux temps.

Dans un premier temps, les Présidents 

des collèges provinciaux ont présenté 

la méthodologie de travail mise 

en œuvre dans leur province pour 

définir les axes prioritaires et  ont mis 

l’accent sur l’un des axes retenus.

La seconde partie a été l’occasion de 

débattre sur le devenir de l’Institu-

tion provinciale avec le Ministre des 

Pouvoirs locaux, Monsieur Paul Fur-

lan, le Professeur Christian Behrendt, 

Constitutionnaliste à l’Université de 

Liège, et le Président de l’APW.

Ce débat a été animé de main de 

maître  par Monsieur Olivier Maroy, 

journaliste à la RTBF et spécialiste 

des débats politiques.

Intervention introductive

Monsieur Paul-émile Mottard a sou-

ligné le fait que, d’une part, les pro-

vinces se sont inscrites d’initiative 

dans une démarche visant à redéfi-

nir l’Institution provinciale puisque 

nombre de propositions figurant dans 

le Mémorandum de l’APW de février 

2009 se retrouvent dans la Déclara-

tion de Politique Régionale, et que, 

d’autre part, l’APW collabore pleine-

ment avec le Gouvernement wallon 

à la mise en œuvre de cette réforme.

Il a rappelé que, dès à présent, plu-

sieurs étapes de cette réforme ont 

été réalisées ou sont en voie de 

concrétisation dont, notamment :

•	� en matière de gouvernance, 

l’adoption par le Parlement wal-

lon du décret sur la recomposition 

des organes provinciaux qui réduit 

d’un tiers le nombre de conseillers 

et de députés provinciaux. À cet 

égard, il a estimé que s’il s’agis-

sait là d’une étape importante, elle 

ne constituait cependant pas un 

aboutissement, la réflexion devant 

être poursuivie en vue de recher-

cher de nouvelles mesures imagi-

natives, modernes et audacieuses ;

•	� en ce qui concerne le renforce-

ment, voulu par la D.P.R., de l’ac-

tion des provinces comme soutien 

aux communes, la démarche par-

ticipative menée par les provinces 

vers les communes afin de mieux 

rencontrer leurs attentes ainsi que 

celles des citoyens, des entre-

prises et du milieu associatif ;

•	� en ce qui concerne le recentrage 

des compétences provinciales et 

la définition des axes prioritaires 

des provinces, autres objectifs 

majeurs inscrits dans la D.P.R., les 

propositions concrètes formulées 

par l’APW en matière de transfert 

de compétences (voiries, missions 

juridictionnelles…) et le remar-

quable travail de réflexion mené 

par les provinces en vue de définir 

leurs métiers de demain, objet du 

présent congrès.

Le Président a précisé qu’une syn-

thèse des «axes prioritaires» sera 

réalisée par l’APW avec l’apport 

scientifique du Professeur Christian 

Behrendt. 

Il a insisté sur le fait que le tra-

vail mené, depuis plusieurs mois 

maintenant, par les provinces dans 

cette perspective était essentiel, 

non seulement pour répondre à 

un nécessaire besoin de clarifica-

tion, mais aussi pour déterminer, 

demain, pour chaque compétence, 

une meilleure articulation entre 

les différents niveaux de pouvoir  : 

Wallonie, Fédération Wallonie-

Bruxelles, Communauté germano-

phone, provinces et communes. 

Dans cette optique, il a plaidé pour 

une révision du mécanisme actuel 

des partenariats  entre la Région 

et les provinces, mécanisme qui, 

à son estime, devrait évoluer vers 

une formule plus efficace et prag-

matique qui s’apparenterait davan-

tage à des «missions déléguées». 

A titre d’exemples, il a cité le tou-

risme, la mobilité et l’aménage-

ment du territoire.

Le président de l’APW a consacré la 

seconde partie de son intervention 

à l’organisation territoriale en 

Wallonie, problématique qui est 

inscrite dans la D.P.R. et qui suscite 

moult réflexions à la fois dans les 

milieux politiques et dans la presse, 

à savoir la création de communautés 

de territoires à l’échelle de bassins 

de vie.

L’intervenant a tout d’abord constaté 

qu’il y avait au moins un élément qui 

faisait consensus : la nécessité d’un 

niveau intermédiaire entre la Région 

et les communes. 

les chantiers de l’apw

Colloque de l’APW : «les métiers provinciaux 
de demain» - L’occasion de poser les vraies 
questions sur l’avenir des provinces
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Si la notion de «bassins de vie» 

lui paraît intéressante, il a toute-

fois relevé un certain nombre de 

paramètres dont il y a lieu de tenir 

compte au regard des avantages 

que présente la dimension provin-

ciale, à savoir :

1. La solidarité territoriale

Tout en constatant qu’il existera tou-

jours des sensibilités plus locales 

que provinciales, Paul-émile Mottard 

a estimé que, globalement, le ter-

ritoire provincial constituait un 

ensemble assez homogène permet-

tant d’assurer ce que l’Union euro-

péenne appelle une large cohésion 

sociale, économique et territoriale, 

notamment entre les territoires 

ruraux et urbains. À son estime, la 

division du territoire en une multitude 

de bassins de vie risque d’accentuer 

le phénomène du «repli sur soi».

L’intervenant s’est également inter-

rogé sur les critères qui permet-

tront de définir les bassins de vie, 

sur la structure de gestion qui sera 

mise en place, sur les compétences 

qui leur seront attribuées ainsi que 

sur leur financement.

Il a estimé que, en tout état de 

cause, l’Institution provinciale avait 

un rôle à jouer, notamment en 

termes de coordination et surtout 

de solidarités. 

2. Les projets mobilisateurs

Le Président de l’APW a fait obser-

ver que les projets d’une certaine 

ampleur, par exemple en matière 

d’infrastructures culturelles ou spor-

tives, nécessitaient, à l’évidence, 

la mobilisation d’un grand nombre 

d’acteurs et que la concrétisation de 

tels projets ne pouvait s’envisager 

au niveau d’une ville ou d’un regrou-

pement de quelques communes.

À son estime, la province peut 

constituer le territoire pertinent 

pour mener à bien de tels projets.

3. La démocratie locale

L’intervenant s’est référé à la Charte 

européenne de l’autonomie locale 

qui stipule que le droit à l’autono-

mie locale doit être exercé «par des 

conseils ou assembléés composés 

de membres élus au suffrage libre, 

secret, égalitaire, direct et universel 

et pouvant disposer d’organes exé-

cutifs responsables devant eux».

Il a, dès lors, constaté que les 

organes provinciaux répondent à 

cette définition, et ce contrairement 

à des organes élus au second degré 

tels qu’évoqués par d’aucuns dans 

le cadre de la constitution de bas-

sins de vie. 

Il a fait, par ailleurs, observer que 

la représentation communale est 

actuellement déjà assurée, de fait, 

au sein des conseils provinciaux 

puisque près de 50% des conseillers 

provinciaux exercent un mandat au 

niveau communal.

Il a toutefois considéré qu’il serait 

probablement judicieux de recher-

cher des formules qui permettent 

d’associer davantage les représen-

tants communaux au travail des 

assemblées provinciales.

4. Le pouvoir fiscal propre

À l’estime de Paul-émile Mottard, un 

des éléments essentiels à prendre 

en compte dans la réflexion sur le 

«niveau local intermédiaire» est celui 

de sa capacité fiscale qui représente 

sa capacité de réaliser la péréqua-

tion, autrement dit la solidarité, au 

niveau de son territoire.

Il a fait observer qu’il s’agit là d’une 

capacité dont seule peut disposer 

une assemblée composée d’élus au 

premier degré. Ce qui est le cas du 

conseil provincial, contrairement 

à des organes composés d’élus 

au second degré comme suggéré 

dans le cadre des communautés de 

territoires.

5. �Les 20.000 agents 
provinciaux

L’intervenant a souligné, pour autant 

que de besoin, que les provinces 

disposent d’un personnel qualifié et 

proche du terrain qui  assure au quo-

tidien des missions concrètes.

À son estime, il s’agit d’un élément 

clé à prendre en considération dans 

la réflexion.

�Présentation des axes 
prioritaires

Les Présidents des collèges provin-

ciaux ont expliqué la méthodologie de 

travail qu’ils ont mis en œuvre dans leur 

province afin de dégager leurs axes 

prioritaires. L’approche retenue dans 

les cinq provinces était finalement 

assez similaire puisqu’elle supposait 

de réaliser, seul ou avec le concours 

d’experts externes, une radiographie 

des missions de la province afin de 

dégager les missions où la plus-value 

provinciale ne peut être remise en 

question et ce, notamment, en raison 

de la spécificité du territoire. Cela s’est 

fait dans un esprit de dialogue avec 

les communes, qui ont systématique-

ment été consultées, parfois avec les 

citoyens et acteurs de terrain mais éga-

lement avec les agents provinciaux.

Cette phase de diagnostic a consti-

tué la base du travail de réflexion 

qui a mené à l’identification des 

métiers provinciaux de demain. 

Il est également à noter que la 

démarche a créé une véritable 

adhésion des mandataires provin-

ciaux car les axes prioritaires ont 

généralement été adoptés à l’unani-

mité des conseils provinciaux.

Monsieur Pierre Boucher, Président du 

Collège provincial du Brabant wallon, 

a présenté les axes prioritaires de la 

Province en marquant un focus par-

ticulier sur les thématiques du loge-

ment et de la stimulation économique. 
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La politique du logement revêt, en 

effet, une importance particulière en 

raison de la proximité de Bruxelles et 

de la pression foncière que cela crée 

pour les habitants du Brabant wallon. 

Dans le domaine de l’économie, la 

Province a répondu aux attentes du 

secteur qui souhaitait que celle-ci 

assure un rôle de coordination des 

outils existants en matière de stimu-

lation économique. C’est la mission 

que remplit le Conseil consultatif de 

l’économie.

Au nom de Richard Willame, Président 

du Collège provincial du Hainaut, 

le Député provincial Serge Hustache 

a souligné que les rencontres 

citoyennes qui ont été menées dans 

sa Province ont permis de constater 

la grande distance qu’il existe encore 

entre l’adhésion des citoyens aux ser-

vices proposés et l’image assez floue 

qu’ils se font de l’institution. 

Il a développé le propos en ciblant 

l’enseignement, qui est une compé-

tence historique de la Province. Des 

institutions comme l’Université du 

Travail à Charleroi, les Arts et Métiers 

à La Louvière sont connues et recon-

nues pour la qualité de l’enseigne-

ment qu’elles dispensent. Il en va de 

même, dans le domaine de la forma-

tion des agents des pouvoirs locaux, 

des policiers ou des pompiers et 

ambulanciers, pour l’Ecole d’adminis-

tration, l’Ecole de police et l’Ecole du 

feu de Jurbise.

Monsieur Serge Hustache a constaté 

un paradoxe significatif : plus l’Institu-

tion provinciale est décriée ou remise 

en cause et plus elle est sollicitée pour 

intervenir sur le terrain et soutenir des 

projets ambitieux.

Pour Liège, le Président du Collège, 

Monsieur André Gilles, a souligné 

que la démarche de consultation des 

communes par les rencontres de col-

lèges conjoints (province-communes) 

a permis de cerner davantage les 

préoccupations et attentes des com-

munes dans la perspective de déve-

lopper de nouveaux services et de 

nouveaux partenariats. 

Parmi les axes prioritaires provinciaux, 

outre l’enseignement et la formation 

qui sont des piliers incontournables des 

compétences de la Province, le Pré-

sident du Collège provincial de Liège  a 

épinglé celui relatif à la supracommu-

nalité et au soutien aux communes.

En termes de supracommunalité, il a 

rappelé que la Conférence des bourg-

mestres de l’arrondissement de Liège 

s’est muée en «Liège Métropole» et a 

demandé à la Province d’y participer 

activement. Le dispositif s’est élargi 

aux autres arrondissements de la Pro-

vince et a  permis la mise sur pied de la 

Coordination provinciale des pouvoirs 

locaux. Il s’agit d’un lieu de rencontre 

entre mandataires locaux et provin-

ciaux pour aborder les questions dont 

l’enjeu dépasse celui de l’arrondisse-

ment. Pour faire vivre cette structure 

et lui permettre de concrétiser des 

projets d’intérêt provincial, la Province 

a décidé de la doter d’un budget de 

près de 7 millions d’euros en 2012.

Ensuite, Monsieur Daniel Ledent, 

Président du Collège provincial du 

Luxembourg, a rappelé que la carac-

téristique principale de  sa Province 

est son caractère rural. La Déclaration 

de Politique Générale de début de 

législature et le plan de développe-

ment territorial «Luxembourg 2010» 

en ont tenu compte. En 2009, la 

Province est allée à la rencontre des 

communes pour évaluer et mieux 

faire connaître les services provin-

ciaux existants, mais surtout pour 

écouter les attentes nouvelles.

Le Président Daniel Ledent a souligné 

l’importance du travail de la Province 

en matière de soins de santé. Dans la 

politique préventive, bien sûr, mais 

surtout dans le cadre de l’interven-

tion pour maintenir une offre hospi-

talière de proximité. Aujourd’hui, la 

Province a réalisé un travail important 

pour rationaliser le fonctionnement 

des intercommunales de gestion des 

hôpitaux et les a rassemblées au sein 

d’une seule structure, Vivalia, dont 

elle assure 53% du financement.

En conclusion de son intervention, 

Monsieur Daniel Ledent a présenté un 

service de mobilité, les taxis sociaux, 

développé par la Province pour 

aider les publics les plus fragilisés à 

se déplacer. En effet, en zone rurale, 

la mobilité est un enjeu majeur car 

elle permet de renforcer le lien social 

entre les personnes. 

Le Président du Collège provincial de 

Namur, Monsieur Dominique Notte, 

a souligné, pour terminer, que sa 

Province avait été précurseur dans 

la démarche de définition de ses 

missions prioritaires puisque, dès 

le début de l’actuelle législature, un 

Contrat d’Avenir Provincial a été mis 

en place. Sur base de nombreuses 

rencontres citoyennes et de discus-

sions avec les services provinciaux, un 

diagnostic de l’existant a été posé. Il a 

ensuite permis d’éditer un plan stra-

tégique, le CAP, qui se décline autour 

de six axes principaux, les axes priori-

taires de la Province. 

Parmi ceux-ci, Monsieur Dominique 

Notte a épinglé plus particulièrement 

celui consacré au domaine médico-

social. La Province y joue un rôle de 

coordinateur, de fédérateur et de faci-

litateur.

Coordinateur car les différents ser-

vices provinciaux ont été réorganisés 

pour fonctionner en synergie lorsqu’il 

faut répondre aux besoins d’un même 

public-cible.

Fédérateur car la Province peut mobi-

liser les forces vives nécessaires pour 

la réalisation de projets d’envergure, 

comme, par exemple, la création 

d’une équipe mobile d’intervention 

médicale afin de venir en soutien des 

intervenants de première ligne. 

Facilitateur, pour venir en aide aux 

personnes qui rencontrent des 
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difficultés pour remplir certaines 

démarches administratives, aller à des 

rendez-vous d’embauche, etc. Dans 

cette optique, la Province propose un 

service de bus itinérant  pour offrir 

une halte garderie d’enfants dans les 

communes qui en font la demande.

Débat

Le Ministre Paul Furlan, le Professeur 

Christian Behrendt et Monsieur Paul-

émile Mottard ont participé à un 

débat animé par le journaliste Olivier 

Maroy autour des questions d’avenir 

de l’Institution provinciale.

Monsieur Olivier Maroy a, d’abord, 

interrogé Monsieur Paul Furlan sur 

l’état de la mise en œuvre de la réforme 

des provinces prévue par la D.P.R.

Le Ministre a indiqué que sa préoccupa-

tion majeure dans la réforme des pou-

voirs locaux et provinciaux est la clari-

fication des missions de chacun au sein 

du schéma institutionnel intra-wallon. 

Il a cependant exprimé un bémol 

concernant la réforme des provinces : 

plus de 70% de leurs compétences 

sont du ressort de la Fédération Wal-

lonie-Bruxelles et pas de la Région 

wallonne. Pour compléter la moderni-

sation du schéma institutionnel, il fau-

dra donc impliquer les autres niveaux 

de pouvoir.

Monsieur Maroy a ensuite demandé 

au Professeur Christian Behrendt 

d’expliquer la méthodologie qu’il utili-

sera pour réaliser la synthèse des axes 

prioritaires.

L’intervenant a indiqué qu’il était 

chargé, par l’APW, de contribuer à la 

réalisation d’une étude sur les métiers 

provinciaux et les axes prioritaires. Il 

est convaincu que l’étude démontrera 

que la grande majorité des 

compétences sont communautaires. 

Il s’est étonné du contraste qu’il 

existe dans le débat autour de la 

réforme des provinces entre l’activité 

de la Région wallonne et le «silence 

assourdissant» du Parlement de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles.

Le débat a alors porté sur les consé-

quences de la 6ème réforme de l’état 

qui prévoit de donner les pleins pou-

voirs aux régions pour modifier l’or-

ganisation des provinces, voire, les 

supprimer.

Le Ministre Paul Furlan n’envisage pas 

la disparition des provinces mais sou-

haite poursuivre le travail de moder-

nisation des institutions wallonnes. Un 

niveau intermédiaire entre la Région 

et les communes est nécessaire et 

un des atouts des provinces est leur 

capacité fiscale.

Le Ministre rappelle qu’il souhaite un 

niveau intermédiaire, qui peut être la 

province ou une nouvelle structure. 

Cependant, lorsque l’on aura réalisé la 

carte des différents bassins, on tom-

bera peut-être sur le territoire des 

provinces.

Christian Behrendt a rappelé que le 

pouvoir fiscal ne pouvait être accordé 

qu’aux institutions disposant d’une 

assemblée d’élus directs, ce qui ne 

serait manifestement pas le cas des 

bassins de vie ou communautés de 

territoires.

Le Président de l’APW a réagi à la 

perspective de voir les régions dis-

poser des pleins pouvoirs concernant 

l’organisation des provinces en esti-

mant préférable de discuter avec un 

Ministre wallon des Pouvoirs locaux 

plutôt qu’avec un Ministre fédéral fla-

mand pour évoquer l’avenir des pro-

vinces.

En ce qui concerne l’avancement de 

la réforme des provinces et le débat 

autour de leur suppression, il indique 

que l’on se situe actuellement dans la 

première phase de la D.P.R. 

La seconde phase  porte sur la trans-

formation des provinces en commu-

nautés de territoires. Mais il s’inter-

roge : si l’on crée douze ou quinze 

bassins de vie, avec des élus, pour 

remplacer les provinces, quel avan-

tage va-t-on dégager pour le citoyen 

et où se trouve la simplification ?

De plus, en raison, notamment, de 

l’impécuniosité de la Fédération Wal-

lonie-Bruxelles, 70% des budgets pro-

vinciaux portent sur des matières com-

munautaires. En matière de culture, par 

exemple, si l’on retire la compétence 

aux provinces, il faut être conscient des 

conséquences néfastes que cela aura 

pour les opérateurs de terrain.

La dernière partie des échanges de 

vues entre les intervenants a porté sur 

les questions de la supracommunalité 

de demain et le rôle que les provinces 

y joueront.

Dans la réforme qui se concrétise 

actuellement, des socles communs 

de compétences entre provinces 

apparaîtront, comme la dynamique 

de soutien aux communes. Des trans-

ferts pourront avoir lieu mais il faudra 

également aborder les questions des 

nouvelles compétences que les pro-

vinces pourraient assumer, en matière 

de mobilité, par exemple.

Le Ministre Paul Furlan complète le 

propos en estimant qu’un certain 

nombre de compétences, telles que la 

mobilité ou certains éléments d’amé-

nagement du territoire,  ne peuvent 

être menées en pleine autonomie 
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par les communes mais nécessitent 

d’être appréhendées à une échelle 

plus large.

Au moment d’aborder la question 

du financement du niveau intermé-

diaire, le Ministre Paul Furlan estime 

qu’il faut conserver le mécanisme du 

fonds des provinces, mais également 

leur capacité fiscale propre.

Par ailleurs, si les communes se 

défont de compétences au profit du 

niveau intermédiaire, celui-ci devra 

disposer des moyens nécessaires 

pour fonctionner. 

Quant à la compatibilité du maintien 

des provinces avec l’organisation en 

bassins de vie, le Ministre souligne 

que les bassins de vie économique, 

de l’enseignement, de la culture ou  

des soins de santé sont à géométrie 

très variable. Les provinces pourront 

y jouer un rôle de coordination.

Concernant l’organisation des bas-

sins de vie, le Professeur Christian 

Behrendt s’interroge sur la situation 

des communes qui ne voudraient s’af-

filier à aucun bassin. Cela posera des 

questions en termes de financement 

de la structure.  Les règles de repré-

sentation démocratique et de moda-

lité d’élections au sein des bassins de 

vie se posent également. Le poids 

d’un bourgmestre d’une grande ville 

ne risque-t-il pas d’être prépondé-

rant par rapport à celui de communes 

rurales d’un même bassin.

Le Ministre reconnaît que ces ques-

tions sont au centre du débat et le 

conforte dans l’idée qu’il est néces-

saire de procéder à une clarification 

des outils de gestion des territoires 

afin d’assurer une réelle solidarité 

entre les citoyens. 

En guise de conclusion, Olivier Maroy 

interroge Monsieur Paul-émile Mot-

tard sur l’utilité des provinces dans le 

dispositif qui se dessine.

Le Président de l’APW note qu’il 

existe un consensus sur la question 

de l’existence du niveau intermédiaire 

entre la région et les communes. Il 

remarque surtout qu’il n’existe pas de 

modèle alternatif à celui des provinces 

lorsque l’on parle de fonctionnement, 

de financement, de représentation 

démocratique ou des compétences 

des bassins de vie.

Il souligne enfin que l’important 

n’est pas la dénomination du niveau 

intermédiaire mais la volonté des 

provinces d’évoluer.

Micro-trottoir

«Cinq à la Une» a voulu prendre la température auprès de divers participants. Nous avons donc tendu notre 

micro à certains d’entre eux. Voici leurs avis et sentiments au terme de cette matinée de débats.

Pierre Bouhon, assistant à l’ULg

«On relève d’importantes différences entre les Provinces. Chacune ayant mis en avant une série d’axes priori-

taires propres à sa situation. Elles tiennent compte d’une réalité géographique et sociale pour répondre à des 

besoins spécifiques d’une zone. Vous savez, la Province est un niveau de pouvoir très souple, qui, par défini-

tion, peut faire ce qu’elle veut dans un cadre législatif et institutionnel précis. Les Provinces ont une capacité 

d’adaptation plus grande que les communes. Et c’est une force.»

Francine Brigode, Coordinatrice Affaires sociales de la Province de Hainaut

«La Province œuvre en faveur du citoyen, mais elle ne dispose pas d’assez de visibilité. Il faut que ceux qui y 

travaillent soient porteurs de l’action qu’ils mènent et cela grâce à l’Institution provinciale. Il faut redéfinir un 

vrai sentiment d’appartenance. Je crois que l’on a tardé à s’interroger. La Province a vécu sur des acquis et n’a 

pas été assez proactive, créative. Nous aurions dû réfléchir à notre avenir, à notre rôle avant d’y être contraints 

par cette pression extérieure».

Katty Firquet, Députée de la Province de Liège

«Je vois que le travail mené par les différentes Provinces va dans le même sens. L’orientation de leurs axes 

prioritaires est très claire en fonction de leurs spécificités et de leurs compétences. Ce qui rend les Provinces 

incontournables, c’est leur proximité. Le citoyen considère le pouvoir régional comme n’étant pas tangible, 

pas très clair. Alors, quel que soit le nom qu’on lui donnera – notez qu’aucun intervenant n’a clairement dit ce 

qu’il envisageait d’instaurer à la place des Provinces – le rôle des Provinces est essentiel pour rester en contact 

avec le citoyen. On manque de labellisation du travail provincial. Voilà pourquoi, à Liège, nous menons une 

vaste opération de communication qui a pour but, justement, de rappeler que la Province est derrière une 

importante série d’initiatives qui touchent le citoyen».
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Christian Thoren, Conseiller provincial du Brabant wallon

«Les débats étaient très intéressants. Mais je dois avouer que je reste sur ma faim en ce qui concerne les 

enjeux du futur et l’organisation de ce niveau intermédiaire entre les communes et la Région, dont tout le 

monde reconnaît la nécessité. Il ressort des débats une difficulté manifeste à lui trouver une forme qui réponde 

à toutes les attentes et à lui définir des missions précises. Telle que présentée, on voit que cette notion de 

«bassin de vie» est loin d’être un projet précis. L’idée n’est pas mûre. Sur quel territoire ? Comment l’organi-

ser ? Quid de l’autonomie fiscale ?»

Eric Degransart, Province de Hainaut

«On voit à quel point il sera difficile de remplacer la Province par autre chose. Qui exercerait ses missions ? Je 

pense, notamment à l’enseignement. Je ne vois pas ce qu’un bassin de vie apporterait de plus, si ce n’est une 

couche supplémentaire à notre «lasagne politique»… Par contre, la Province doit apprendre à mieux se vendre 

auprès des citoyens et des communes».

Claude Demarez, Province du Brabant wallon

«La présence du Professeur Behrendt apporte un éclairage intéressant sur l’importance de garder un pouvoir 

fiscal. Il a donné une vraie valeur ajoutée à ce colloque. Je crois qu’il ne faut pas moins de Provinces, mais 

mieux. Nous devons avoir plus d’efficacité et plus d’efficience, nuance ! Je crois que le plus important, ce n’est 

pas la destination, mais bien le chemin qui y mène. Nous devons donc nous approprier la démarche de che-

minement. Cela nous permettra de redéfinir les missions des Provinces. Mais, vous savez, on ne défait pas en 

quelques coups de cuillère à pot ce que l’on a mis 150 ans à construire».

Interview 	

Mélanie 
Bouffioux

La nouvelle assistante de 

direction de l’APW

Quel est votre parcours professionnel ? 

Après mes secondaires, j’ai entamé 

un baccalauréat en secrétariat de 

direction – option langues – à la 

Haute Ecole de la Province de Namur, 

à Salzinnes, cours que j’ai suivis de 

septembre 2008 à juin 2011. 

J’ai donc obtenu mon diplôme cette 

année, après avoir réalisé un stage 

de 3 mois comme Executive Assis-

tant au siège social d’une grande 

société de télécommunication. 

Après obtention de mon diplôme, j’ai 

été engagée dans une société infor-

matique comme assistante com-

merciale mais les tâches ne me plai-

saient pas, le travail n’était pas assez 

varié. J’ai donc décidé de rechercher 

un nouvel emploi que j’ai trouvé en 

passant un examen de recrutement 

à l’APW. Je remplace donc mainte-

nant Sophie Scardina, depuis le 22 

septembre, comme assistante de 

direction au sein de l’APW. 

Trouvez-vous que vos tâches sont 

plus variées à l’APW qu’elles ne 

l’étaient dans votre job précédent ? 

Complètement ! Les tâches ici vont 

de l’envoi de courriers, au suivi d’un 

projet tel que Place aux Enfants. Je 

traite le courrier, m’occupe du télé-

phone, recherche de la documenta-

tion, effectue des commandes, fais 

du classement... Je touche vraiment 

à tout et c’est ça qui me plaît. Je par-

ticipe à la vie quotidienne de l’APW 

et assiste mes collègues dans leurs 

différentes tâches, quand je le peux. 

Comment s’est passée la transition 

entre vous et Madame Scardina ? 

Plutôt bien! J’appréhendais un peu 

car Sophie est une personne très 

sociable qui va facilement vers 

les gens. De plus, elle travaillait à 

l’APW depuis une dizaine d’années : 

elle s’était donc créé ses contacts, 

connaissait tous les députés, tous les 

greffiers… Mais cela s’est bien passé : 

elle a prévenu tout le monde que j’al-

lais la remplacer, je n’ai pas eu à me 

présenter à beaucoup de personnes. 

On a travaillé quelques jours ensemble 

également, ce qui a facilité les choses : 

elle a pu me montrer tout ce que je 

devais savoir, m’expliquer qui est qui,… 

Bien sûr, je ne connais pas encore tout 

le monde, mais le contact est passé 

plus facilement avec certaines per-

sonnes de par le fait qu’elles savaient 

qui j’étais avant même de me parler.

Connaissiez-vous bien les provinces 

avant d’entrer à l’APW?

Disons que je les connaissais 

comme tout le monde les connaît. 

C’est en travaillant à l’APW, même 

si ça ne fait que très peu de temps, 

que je me suis rendu compte de ce 

qu’elles représentaient vraiment. 

Je pense que les provinces, et on 

en parle beaucoup en ce moment, 

doivent continuer d’exister. À l’APW, 

j’ai pu me rendre compte du tra-

vail qu’elles fournissent et il est vrai 

qu’elles interviennent vraiment dans 

de nombreux domaines.
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De la future composition des conseils  
et des collèges provinciaux

Par décret du 13/10/11, publié au 

M.B. du 26/10/11 et mis en ligne sur 

le site internet www.parlement-wal-

lon.be, le Parlement wallon a modi-

fié certaines dispositions du Code 

de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation (CDLD) en matière 

de composition des conseils et des 

collèges provinciaux.

Ces dispositions, qui entreront en 

vigueur lors du prochain renouvel-

lement intégral des conseils provin-

ciaux, soit à l’issue des élections du 

14 octobre 2012, portent sur :

1.	�L a réduction du 
nombre de conseillers 
provinciaux

Cette réduction comporte deux 

aspects : d’une part, la réduction totale 

par province et, d’autre part, l’effet de 

cette réduction sur la répartition des 

sièges par district.

En ce qui concerne le nombre de 

conseillers, et sachant que celui-ci 

est fonction du nombre d’habitants 

de la province au 1er janvier de l’an-

née précédant les élections, il sera 

désormais réduit d’un tiers, soit 56 

conseillers, au lieu de 84, pour le 

Hainaut et Liège, et 37 conseillers, 

au lieu de 56, pour le Brabant wal-

lon, le Luxembourg et Namur.

�Cette réduction du nombre total de 

conseillers par province a évidem-

ment un impact sur la répartition 

des sièges entre les districts. Il s’agit 

du second aspect pris en compte 

dans le décret.

�À cet effet, il y a lieu de rappeler 

que les élections provinciales se font 

par district, composé d’un ou plu-

sieurs cantons, et que chaque district 

compte autant de conseillers que le 

chiffre de sa population contient de 

fois le diviseur provincial (population 

de la province divisée par le nombre 

total de sièges à conférer).

�Sur base des districts actuels et de la 

population au 01/01/2011, la réduction 

d’un tiers du nombre total de conseil-

lers par province aurait eu pour consé-

quence de réduire à 2 ou 3 le nombre de 

sièges à pourvoir dans certains districts.

�Or, de telles situations auraient été 

en contradiction avec un arrêt du 5 

décembre 2007 de la Cour constitu-

tionnelle annulant un décret flamand 

relatif aux élections provinciales au 

motif que, dans certains districts, il 

n’y avait que 2 ou 3 sièges à pourvoir, 

ce qui faussait la proportionnalité du 

scrutin. En l’espèce, la Cour a estimé 

que, pour être compatible avec le 

système de la représentation propor-

tionnelle, un district électoral devait 

comporter au moins 4 mandats.

C’est dans cet esprit que le Parlement 

wallon a décidé de fusionner certains 

districts sur base de critères objec-

tifs  : contiguïté des districts, fusion 

de districts au sein d’un même arron-

dissement, fusion d’un district avec le 

district contigu du même arrondisse-

ment comptant le moins de sièges.

C’est ainsi qu’ont été fusionnés les 

districts suivants :

>	� Hainaut : Dour et Boussu - Mous-

cron, Péruwelz et Tournai - Thuin 

et Binche

>	� Liège : Herstal et Visé - Verviers 

et Spa

>	� Luxembourg : la Roche et Marche 

- Bastogne et Vielsalm - Florenville 

et Virton

>	� Namur : Andenne et Eghezée - 

Fosses et Gembloux - Florennes 

et Philippeville.

Il y a lieu de relever que, dans un 

avant-projet de décret modifiant cer-

taines dispositions du CDLD, avant-

projet à l’examen au Parlement, figure 

une disposition qui vise à prendre en 

considération la population au 1er 

janvier de l’année des élections. Cette 

disposition a été vivement critiquée 

par l’APW qui l’estime impraticable 

au regard de la bonne organisation 

des élections provinciales.

2.	�La réduction du nombre 
de députés provinciaux

Actuellement, on compte 30 députés 

provinciaux, à savoir 6 par province.

À l’avenir, le nombre de députés par 

province sera fonction de la popula-

tion de la province :

>	� moins de 750 000 habitants : 4 

(Brabant wallon, Luxembourg, 

Namur)

>	� au moins 750 000 habitants : 5 

(Hainaut et Liège).

Par ailleurs, comme au niveau com-

munal, le conseil provincial pourra 

décider de réduire d’une unité le 

nombre de députés provinciaux.

Il convient de relever que le critère de 

superficie de territoire de la province 

pour déterminer le nombre de dépu-

tés provinciaux, critère qui avait été 

critiqué par l’APW, a été abandonné.
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Fin de l’aventure «Holding Communal» : 
la page se tourne, l’ardoise reste

L’actualité financière de ces der-

nières semaines, ce n’est pas uni-

quement la crise de l’Euro et la 

situation grecque. Ce sont aussi 

les difficultés rencontrées par le 

Holding communal, qui mèneront 

à sa dissolution début décembre. 

La presse a largement évoqué les 

conséquences pour les communes, 

mais tous les pouvoirs locaux sont 

touchés, y compris les provinces.

Il n’est pas inutile de rappeler que 

les provinces détiennent près de 

5% de l’actionnariat du Holding 

communal.

Celui-ci a participé en 2008 à l’aug-

mentation de capital de Dexia à 

hauteur de 500 millions d’euros (sur 

base d’un cours de bourse évalué 

à 9,9 euros). La décote du cours 

de bourse de Dexia a généré une 

décote des actifs du Holding qui l’a 

contraint à proposer à ses action-

naires, fin 2009, de participer à 

une recapitalisation. Cette augmen-

tation de capital (de 250 millions 

d’euros en liquide) devait résorber 

ses problèmes de liquidité et de 

solvabilité. Un dividende privilégié 

de 13% était promis pour les actions 

de type A tandis que les actions de 

type B offrait un dividende de 1 euro 

par action pour les communes et 

provinces qui détenaient des certifi-

cats Dexia. Cette rémunération était 

d’autant plus intéressante que la 

Commission européenne avait gelé 

le versement des dividendes Dexia 

pour les actions ordinaires et ce, 

pendant deux ans. 

Lors de la recapitalisation, les pro-

vinces wallonnes ont investi quelque 

13 millions d’euros (324.063 actions 

privilégiées A) pour participer à 

l’effort qui était demandé pour trou-

ver des solutions aux problèmes de 

liquidités que connaissait le Holding. 

Cet investissement aurait du appor-

ter un dividende annuel de 13%, soit 

près d’ 1.900.000 euros. Celui-ci a 

été perçu en 2010 mais plus ensuite.

Par ailleurs, elles ont souscrit à 

l’échange de certificats Dexia pour un 

total de 291.960 actions privilégiées B.

Au moment de boucler les bud-

gets, ces données créent nécessai-

rement une vraie difficulté pour les 

provinces. En effet, outre la perte 

des 13 millions de la recapitalisation 

et des 17 millions de dividendes à 

percevoir jusqu’en 2019, il faut tenir 

compte de la valeur patrimoniale 

de l’ensemble des actions ordi-

naires, A et B.

Au 30 juin, ces actions pouvaient 

encore être valorisées à près de 42 

millions d’euros. Aujourd’hui, leur 

valeur est proche de zéro. La dis-

solution volontaire du Holding est 

supposée permettre une vente dans 

de meilleures conditions de ces 

actifs, ce qui peut prendre des mois, 

voire des années.

De plus, rien ne garantit, que du 

contraire, que les pouvoirs locaux 

bénéficient de la valorisation de ces 

actifs. La perte est donc importante 

et pèsera inévitablement sur les 

finances des entités locales.

Aujourd’hui, une commission par-

lementaire fédérale examine les 

causes et responsabilités dans la 

débâcle du groupe Dexia et du Hol-

ding communal. Il est évidemment 

important de comprendre comment 

la situation a pu se dégrader si vite 

et identifier les responsabilités.

Mais il appartiendra surtout au Gou-

vernement wallon d’envisager la 

manière dont il peut intervenir pour 

aider communes et provinces à pas-

ser le cap, étant entendu que celles-

ci ont répondu présent lorsqu’il leur a 

été demandé d’intervenir pour aider 

le Holding communal à traverser, 

même de manière temporaire, ses  

difficultés.
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81ème Congrès de l’Assemblée des Départements de 
France : «Le Département : un territoire d’avenir»

Fin octobre, comme chaque année 

à la même période, l’Assemblée des 

Départements de France (ADF) a 

organisé son congrès annuel qui por-

tait sur l’avenir des départements.

Il est intéressant de constater que le 

débat qui se déroule actuellement en 

Belgique autour de la redéfinition du 

rôle des provinces, constitue, en fait, 

un questionnement qui traverse tous 

les pays européens : France, Italie, 

Espagne, Roumanie, etc.

Le Congrès de l’ADF était l’occa-

sion pour l’Association des Provinces 

wallonnes de constater que les pré-

occupations rencontrées en France 

concernant l’organisation territoriale 

du pays sont très proches des nôtres.

A cette occasion, les différents aspects 

de la loi de réforme des collectivités 

territoriales du 16 décembre 2010 ont 

été abordées et débattues  : situation 

financière des départements, enjeux 

économiques des dépenses sociales, 

ou schémas de coopération entre 

villes, départements et régions.   

Ce dernier thème était particulière-

ment éclairant puisqu’il envisageait 

les aspects d’organisation des terri-

toires dans la perspective de l’appli-

cation de la loi de décembre 2010 

qui prévoit l’abolition de la clause de 

compétence générale des départe-

ments (nous dirions «intérêt provin-

cial»), la suppression de la fiscalité 

des départements sur les entreprises 

(ce qui a déjà été réalisé en Wallo-

nie dans le cadre du Plan Marshall), 

la recomposition des organes régio-

naux et départementaux (création 

d’élus territoriaux en lieu et place des 

conseillers régionaux et généraux), 

et la concrétisation de schémas de 

coopération entre régions et dépar-

tements.

L’argument développé par le Gou-

vernement français est que la France 

devient un «mille-feuille institution-

nel» qu’il y a lieu de rationaliser et de 

simplifier.

Monsieur Jean-Jacques de Peretti, 

Maire de Sarlat et ancien ministre, 

a été chargé par le Président de la 

République de rédiger un rapport 

de réflexions sur la répartition des 

compétences entre départements et 

régions. Il était présent au Congrès 

de l’ADF pour présenter son travail 

et en débattre avec les Présidents de 

Départements.

Monsieur de Peretti souligne l’idée 

que les régions et départements 

doivent pouvoir organiser librement, 

avec souplesse, leurs compétences 

pour mieux s’adapter aux spécificités 

de leurs territoires (schémas d’organi-

sation des compétences). Il reconnaît 

que les particularités des territoires 

méritent des politiques de proximité 

qui se déclinent de manière diffé-

rentes d’un territoire à l’autre ou qui 

soient menées avec une intensité dif-

férente selon les situations.

Les présidents de départements ont 

souligné que la volonté du législateur 

est d’encourager l’exercice de compé-

tences partagées entre départements 

et régions sur base de partenariats 

volontaires. Or, les missions où dépar-

tements et régions se rejoignent 

ne comptent que pour 10% de leurs 

métiers. Il aurait été plus efficace de 

proposer des schémas d’organisation 

volontaire entre pouvoirs de proximité 

que sont les communes et départe-

ments, qui agissent sur de très nom-

breuses politiques communes.   

Dans son intervention, le Président 

de l’Assemblée des Départements de 

France, Monsieur Claudy Lebreton, 

a rappelé tout le mal qu’il pense 

de la loi de réforme des collectivi-

tés territoriales qu’il juge inabou-

tie puisqu’elle ne prévoit pas les 

modalités de sa mise en œuvre. Il 

a regretté qu’à deux voix près, le 

Sénat ne l’ait pas rejetée.

Il a rappelé son opposition à la sup-

pression pour les départements et les 

régions de la clause de compétence 

générale, la réforme de la fiscalité des 

collectivités territoriales et l’appari-

tion d’élus hybrides, que seront les 

conseillers territoriaux. 

Claudy Lebreton rappelle que «la 

majorité de nos concitoyens est 

acquise à l’idée que l’action publique 

locale répond mieux à leur attente», 

estimant encore que «nous, élus 

locaux, avons la responsabilité, à notre 

niveau, de redonner confiance en la 

politique, de redonner sens à l’action 

publique, parce que nous sommes le 

premier contact, le premier lien avec 

la Politique, avec la Démocratie».

Le Président de l’ADF a conclu son 

propos en annonçant la volonté des 

Départements de France de proposer 

un nouveau pas dans la décentralisa-

tion et la rédaction d’un «Manifeste 

de la démocratie territoriale» qui 

devra définir de nouveaux schémas 

de répartition de compétences. Il fau-

dra être imaginatif car il n’y aura pas 

forcément la même organisation ter-

ritoriale partout.
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formations provinciales 	

Brabant Wallon

Contacts :
Institut de formation  
du Brabant wallon
Tél : 010/23.60.96
patrice.rodriguez@brabantwallon.be

Brico-dépanneurs, aides familiales, 

aides ménagères… tout un ensemble 

de services proposés par les Centres 

publics d’Action sociale et qui sont 

en contact direct avec la population.  

Dans le but d’améliorer le service, il 

est primordial que ces agents soient 

sensibilisés à une meilleure com-

munication orale avec les citoyens 

usagers.  

Adapter son niveau de langage et 

son attitude en fonction de l’interlo-

cuteur, mais également donner une 

bonne image de marque de l’ins-

titution et prendre en compte des 

règles déontologiques de base, sont 

autant de notions qui seront abor-

dées lors de cette formation.

La formation permettra également 

de donner aux agents des éléments 

leur permettant de développer des 

comportements encourageant les 

contacts avec les citoyens, mais 

aussi avec leurs collègues.

Sur une journée, par groupe d’une 

dizaine, les agents auront l’oppor-

tunité de pratiquer directement 

la matière acquise lors de jeux de 

rôle animés par le formateur.  Deux 

groupes seront organisés fin 2011.  

Plusieurs contacts sont pris pour 

étendre et adapter cette formation 

aux autres travailleurs des Centres 

Selon diverses estimations, 500 000 

belges souffriraient de problèmes liés 

à l’alcool. En Wallonie, cette consom-

mation problématique toucherait plus 

de 10% de la population. Selon une 

étude réalisée par Sécurex en 2008, 

13% des travailleurs consomment de 

l’alcool de façon dangereuse.

Bien que l’alcool relève d’abord de 

la vie privée, il peut également cau-

ser des problèmes au travail (absen-

téisme, accidents du travail,…), porter 

atteinte à la santé et la sécurité des 

travailleurs et empoisonner les rela-

tions sociales et professionnelles.

Dans le secteur privé, une Conven-

tion collective de travail 100 oblige 

toute entreprise à disposer, au 1er 

avril 2010, d’une politique préventive 

en matière d’alcool et de drogues.

Bien que la CCT 100 ne soit applicable 

qu’au secteur privé, l’employeur du 

secteur public a l’obligation de pro-

mouvoir le bien-être de ses travail-

leurs (loi du 4 août 1996) et donc, de 

prendre en charge la problématique 

de la consommation d’alcool et de 

drogues sur le lieu de travail.

Depuis 2003, La Province de Hai-

naut a mis en œuvre un programme 

de prévention et de gestion de 

l’alcoolisme au travail qui vise un 

double objectif :

> �une aide individuelle à tout agent qui 

souffrirait de cette problématique;

> �donner à tout responsable hiérar-

chique un outil de prévention et de 

gestion basé sur les manquements 

professionnels qui distingue l’état 

d’ivresse de l’alcoolisation chronique. 

A cette fin, une formation d’une jour-

née a été mise sur pied au sein de 

l’Ecole d’administration de la Pro-

vince de Hainaut. Elle concerne les 

droits et devoirs de l’employeur et 

du travailleur (Loi sur le bien-être 

au travail - 1996, Convention collec-

tive 100 - 2010) et s’articule autour 

des axes de réflexion suivants :

1.	 L’alcoolisme, c’est quoi?

•	� Distinction entre alcoolisme et 

ivresse;

•	� Dépendance physique et dépen-

dance psychologique;

•	� Notion de vulnérabilité face à 

l’alcool.

2.	� La gestion de l’alcoolisme sur le 

lieu de travail

•	� Ampleur du phénomène dans le 

cadre du travail;

•	 Causes et conséquences;

•	 Notions de co-alcoolisme;

•	� Comment faire pour aborder la 

personne alcoolique ou se pré-

sentant en état d’ivresse sur le 

lieu de travail?

3.	 Les bonnes pratiques

•	� Comment mener un entretien 

avec une personne alcoolique?

•	E xercices pratiques.

Elle est également organisée à l’inten-

tion des pouvoirs locaux qui souhaitent 

prendre ce problème à bras le corps.

Hainaut

publics d’Action sociale.

L’enseignement de promotion 

sociale est partenaire dans la mise 

en place de cette formation qui 

est proposée gratuitement aux 

CPAS intéressés, avec production 

d’une attestation d’autorité.

Petite information pratique : cette for-

mation peut encore servir de forma-

tion à l’accueil nécessaire avant toute 

évolution de carrière ou promotion.

Caroline NAEM
Psychologue aux services qualitatifs
des ressources humaines
de la Province de Hainaut -
Formatrice à l’Ecole d’administration
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On le sait, dans sa Déclaration de Poli-

tique Régionale de 2009, le Gouver-

nement wallon a souhaité procéder à 

la réforme de l’Institution provinciale. 

Dans ce droit fil, dès mars 2010, la Pro-

vince de Namur organisait une vaste 

consultation auprès de l’ensemble 

des communes de son territoire. Les 

résultats ont fait apparaître l’existence 

de réels besoins qui, pour certains, 

pourront être repris dans un contrat 

triennal de partenariat. Pour ce faire, 

un appel à projets a été lancé dans 

chaque commune . Seront privilégiés 

les besoins où l’expérience de la Pro-

vince de Namur est susceptible d’ap-

porter une valeur ajoutée dans une 

dynamique de collaboration avec les 

communes et/ou les associations de 

communes et qui s’inscrivent dans le 

respect des axes prioritaires définis 

par le contrat d’avenir provincial 2006-

2012. Ont alors démarré les rencontres 

avec les communes et actuellement 

les premières chartes sont en passe 

d’être signées, avec les communes de 

Gedinne, Couvin et Yvoir notamment. 

Intervention financière balisée

Des montants d’intervention ont été 

définis pour chaque commune sur 

base d’un forfait (30%), complété 

par 40% en fonction de la population 

et 30% conformément aux critères 

de cohésion sociale définis par la 

Région wallonne. Au total, un montant 

d’un million par an est consacré aux 

conventions avec les communes. 

Du cinéma à Gedinne

A Gedinne, la Province s’associe avec 

la commune pour l’aider à faire redé-

marrer l’activité cinéma. 

Le cinéma, situé dans un bâtiment 

communal, est actuellement géré par 

des bénévoles réunis au sein d’une 

ASBL. Des contacts ont été pris avec 

les sociétés de distribution et de diffu-

sion de films afin que le cinéma puisse 

avoir accès aux films en sortie natio-

nale. Par ailleurs, des travaux de réno-

vation ont eu lieu et l’on a procédé à 

l’achat d’un projecteur et de matériel 

audio de qualité ainsi qu’à la fabrica-

tion d’un nouvel écran de projection. 

Ce projet permettra aussi d’apporter 

un plus au tourisme local et de ren-

forcer la cohésion sociale au sein de la 

population. 

La province a répondu positivement à 

cette demande car, outre le grand inté-

rêt local de celle-ci,  son expérience en 

matière de cinéma n’est plus à démon-

trer mais aussi parce que d’autres col-

laborations pourraient être mises en 

place à partir de ce nouvel outil.

D’ailleurs, le collège provincial a décidé 

de mettre en place un programme de 

numérisation des salles de cinéma de 

la Province, ce programme inclura bien 

évidemment la salle gedinnoise. 

La mémoire à l’honneur à Couvin

Tout autre projet à Couvin où la com-

mune s’associe à la Province pour 

l’aménagement pédagogique du site 

historique de Brûly-de-Pesche, mieux 

connu de certains sous le nom d’abri 

d’Hitler. Toute la conception de cet 

espace va être revue pour en faire un 

véritable «territoire de la mémoire», 

un lieu pédagogique où pourront se 

multiplier les activités – animations, 

classes de mémoire, etc…

Le montant de l’investissement est 

estimé à 320.000 euros dont une 

partie sera financée dans le cadre des 

aides du Commissariat général au Tou-

risme. Le solde sera pris en charge par 

la Commune et la Province. 

Là aussi, la Province a répondu à 

l’appel car, de par la collaboration 

structurée qu’elle a initiée avec l’ASBL 

«Territoires de la Mémoire», elle dis-

pose d’une expertise importante pour 

mener à bien ce projet. 

Deux premiers exemples de ce que la 

Province de Namur envisage de faire 

pour les 38 communes qui constituent 

son territoire et dans le cadre de ce 

rôle de pouvoir intermédiaire qui est 

le sien !

Les provinces, partenaires des communes

La Province de Namur toujours 
plus proche de ses 38 communes !


